
CONVOCATION D’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

L’assemblée ordinaire de “Il Monferrato nuovo Societé Cooperative” est convoqué au 

siège social à Casale Monferrato (AL) , Via Matteotti 9, le 19 Mai 2025 à 15h00 heures,  

en premier appel et le 20 Mai 2025, au même lieu, à 15h00 heures deuxième appel,  

à huis clos. 

Ordre du jour : 

1. Présentation et délibération sur l'approbation des comptes au 31.12.2024 et des 
documents d'accompagnement, proposition d'affectation des bénéfices. 

2. Renouvellement de l’Auditeur et des émoluments connexes. 
3. Divers et possibles. 

 
En considération de la réouverture, avec le paragraphe 14 – article 3 du décret de loi  

n. 202/2024, jusqu’à 31 décembre 2025 des conditions d'application de discipline 

d'urgence dicté par l'article 106 du décret de loi 18/2020 converti en loi, la participation à 

l'Assemblée générale se fera exclusivement par un représentant désigné, auquel sera 

possible de conférer procuration et instructions de vote sur toutes ou partie des 

propositions à l'ordre du jour, selon les modalités et dans les termes décrits sur le site 

www.ilmonferratonuovo.it. 

Le président du conseil d'administration Valeria Ameglio. 

 


